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Le président remercie les présents et rappelle l’ordre du jour. Chaque point de l’ODJ est présenté à l’aide de 

tableaux imprimés, joints en annexe. 
Nous remercions tout particulièrement l’ensemble des adhérents présents ce soir. 
Une fiche de présence est remplie par les présents et une autre pour les pouvoirs. 
 

1. Rapport d'activité 2023-2024 

 
Le président présente les statistiques en termes d’effectifs et de fréquentation. Il décrit les actions menées par le 
club au cours de cette année sportive. 
Le président et le bureau remercient les moniteurs pour leur implication. 
 
On rappelle que le club propose des cours de tous niveaux d’âge les mercredi, jeudi et vendredi ainsi que des 
séances pour grimpeurs autonomes qui doivent avoir validé le « passeport Bréa », équivalent au module sécurité du 
passeport escalade orange de la FFME. La répartition et les groupes sont détaillés dans la présentation jointe en 
annexe. Par ailleurs pour les jeunes du groupe compétition des cours à Artbloc et Arkose ont été assurés, une fois 
par mois, permettant à ces jeunes de profiter de salles de blocs bien adaptées.   
 
Une ouverture du gymnase le week-end a été assurée par le CT 06 pour 10 dates pour les grimpeurs autonomes.  
ESCALE a de plus réservé 3 demi-journées de samedi pour des séances supplémentaires encadrées par un 
moniteur professionnel. 
 
Pour ce qui concerne les sorties en milieu extérieur organisées pour les inscrits en cours, un débat est ouvert sur 
les très nombreuses sorties ouvertes pour les adultes en cours, par rapport aux autonomes. L’ouverture des sorties 
cours aux autonomes ne fonctionne pas, d’une part par manque d’information, mais aussi par manque de places. A 
noter que les sorties autonomes ont très bien fonctionnées, même si une sortie n’a pu être réalisée par manque de 
disponibilité du moniteur. .  
 
Concernant les compétitions, le club a assuré les inscriptions aux 4 manches du challenge Bérhault ainsi que 
l’encadrement par un moniteur. Le club a aussi pris en charge les inscriptions au championnat départemental. Les 
résultats sont très encourageants avec notamment une médaille d’or, et 2 médailles d’argent. A noter enfin des 
résultats très intéressant en championnat régional et en championnat de France (44 ème place).  
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2. Rapport financier 2023-2024 
 

 

Le président présente et commente le rapport financier, présenté en annexe . 
Ont  été inclus dans les dépenses du rapport financier 2023-2024 l’estimation des dépenses d’encadrement et le 
reste à payer pour les mois de Mai et Juin 2024.  
 
Au total le bilan est équilibré . 
 
Ils ont été vérifiés par notre commissaire aux comptes Me Karine Mateo. 
 
Après discussion, le rapport financier est voté. 

 
 

3. Projet d’activité & budget prévisionnel & cotisations 2024-2025 

 
 
Le président propose que ces trois points fassent l’objet d’un vote unique. 
 
Compte tenu de l’augmentation des demandes et du nombre d’inscrits, il est proposé de doubler les cours du jeudi, 
et de rajouter un cours adulte débutant le mercredi soir, soit un total de 18H de cours par semaine.  
Par ailleurs se rajoutent les sorties (11) et les 2 samedis. Le dispositif compétition de cette année est reconduit.  
 

 
Dans la pratique, le projet 2024-2025 comporte le choix entre les plannings suivants  : 
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Pour l’année 2024- 2025, le débat est ouvert sur différents sujets :  
- Le projet de réaménagement de la salle de pan : ce projet suscite des discussions notamment sur l’utilité d’un 

tel projet, car la salle de pan ne pourra jamais remplacer une vraie salle de blocs 
- Le futur planning des cours, avec la proposition de transférer des cours du vendredi au lundi, à la fois compte 

tenu de la disponibilité du moniteur, mais aussi de l’évolution des créneaux d’Escale. Si cette option intéresse 
quelques élèves, elle en pénalise d’autres, notamment les internes. Par ailleurs les autonomes sont très 
nombreux les lundis, alors que le vendredi est beaucoup plus calme, d’où une demande d’une grande partie 
des autonomes de conserver les cours le vendredi.    
 

Dans tous les cas de figure des décisions ne peuvent pas être prises avant les attributions officielles des créneaux 
par le CT06 de la FFME qui gère l’accès au mur.  
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Il est proposé pour l’an prochain d’équilibrer le nombre de sorties « cours adultes » et les sorties « autonomes ». En 
fonction des places disponibles dans chacune des sorties, il pourra être proposé de compléter les groupes. Cela 
suppose une bonne information entre groupes.  
 
 
Pour ce qui concerne le fonctionnement du week end , LE CT 06 ouvrira le gymnase aux autonomes des différents 
clubs sur une dizaine de dates comme l’année passée. Le club ESCALE va réserver 2 journées de samedis, 
encadrées par un moniteur pour préparation  à la sécurité et aux passeports. Les adhérents qui ne possèdent pas 
l’équivalent du module sécurité du passeport orange doivent participer à ces journées de formation. 
 
 
Le projet de budget est présenté et fourni dans les annexes, les cotisations restent inchangées. Le projet de 
budget 2024 2025 est approuvé.  
 
 

 
 

4. Organisation pour l’année prochaine 

 

Le club sera présent à la journée des associations de Saint Martin du Var le Samedi 7 Septembre. 

 

Des fiches de préinscriptions seront adressées courant Juillet de façon à anticiper l’organisation 

des groupes et faciliter les inscriptions. 

Les inscriptions se feront pour les cours et les autonomes du lundi  9 septembre au jeudi 12 

septembre, tous les soirs au gymnase à partir de 17H. Les deux premiers jours sont réservés aux 

adhérents préinscrits. 

La journée des référents organisée par le CT06 de la FFME est prévue le Mardi 17 Septembre à 18h 

à  Bréa.  

 

 
 

5.   Divers 
 

En cas d’inscription en cours d’année, aucune réduction n’est effectuée pour les autonomes. Pour 

les élèves prenant des cours, le mode de calcul actuel conduit, notamment pour les adultes, à un 

tarif pour le dernier trimestre inférieur au tarif autonome. Il est donc proposé de mettre en place 

une nouvelle grille de tarif, jointe en annexe.  
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6. Elections du conseil d’administration 
 

 

Compte tenu de la demande du trésorier actuel de ne pas renouveler son mandat pour la prochaine 

annéé, il est proposé de faire une AG extraordinaire en septembre pour élire le prochain CA et son 

nouveau trésorier.  
 

 
 

La secrétaire : 
 
 

Le président : 
 
 
 
 

 


